
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SNUipp – FSU 93 

Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 

Bourse Départementale du Travail - 1 place de la Libération – 93016 Bobigny cedex 

Tél : 01.48.96.36.11 – Fax : 01.48.96.36.80 – Mail : snu93@snuipp.fr 

Les élues SNUipp-FSU 93 à la CAPD 
5 titulaires - 5 suppléants : 
Rachel SCHNEIDER, Caroline MARCHAND, Catherine DA SILVA, Emilie GARCIA, Brigitte POMMIER,  
Natacha PANIER, Stéphanie FOUILHOUX, Frédérique BLOT, Véronique SZCZEBARA, Stéphanie LIOTE. 

Compte-rendu du groupe de travail du 04/06/2018 

EXEAT  

 

81 exeat ont été accordés sur 427 
demandes, selon les critères suivants : 

 

- médical : 36 exeat 
- social : 15 exeat 
- grande ancienneté à compter de 24 ans et 
10 mois : 22 exeat 
- renouvellement vœu N°1 au moins 15 ans 
de demandes : 7 exeat 
- rattrapage permutation groupe de travail 
ministériel (avec élu-es CAPN) : 1 exeat 
- aucun exeat pour rapprochement de 
conjoint n'a été accordé par le DASEN. 
  
Les recours ne seront étudiés que s'il y a 
des pièces médicales et/ou 
sociales supplémentaires.  
 
Attention le DASEN n'accordera pas plus de 
81 exeat : des collègues qui renonceraient 
au bénéfice de leur exeat ou ceux qui 
n’auraient pas d’ineat seront remplacés. 
 

Si vous décidez de faire un recours, pensez 
à nous envoyer le double. 
 
Nous avons informé tous les collègues qui 
nous avaient contactés. Si vous souhaitez 
connaître le résultat du groupe de travail 
appelez-nous ou envoyez-nous un mail. 

ACCES HORS CLASSE 2018 

 
Lors du groupe de travail du 4 juin, le 
contingent d’accès à la hors classe n’est 
toujours pas validé par le ministère des 
finances. 
La liste n’est donc toujours pas arrêtée. 
 
Nous avions demandé que certains avis soient 
revus suite aux contestations des collègues 
ayant appris l’avis émis par le DASEN, en 
particulier les avis « à consolider » et 
« satisfaisant ». 
Le DASEN n’a fait aucune modification d’avis. 
 
Il a tout de même pris en compte la demande 
des élues du SNUipp-FSU 93 qui demandaient 
qu’un regard particulier soit porté pour les 
collègues né-es en 1952 et 1953.  Certains 
seront intégré-es à la liste « hors barème » 
pour pouvoir bénéficier d’un accès à la hors 
classe avant leur départ à la retraite. 
 
Concernant les avis de la campagne 2018, ils 
seront maintenus pour la campagne 2019. 
Cependant le DASEN a tout de même précisé 
que certains avis pourraient être modifiés par 
l’IEN ou par lui. 
 
Les représentants du SNUipp-FSU 93 ont voté 
contre le projet d’accès à la hors classe.  
En effet 8% des collègues ont eu un avis « à 
consolider » du DASEN ce qui n’est pas à 
l’image de l’investissement des collègues sur 
le terrain. De même les collègues en 
reconversion,  reclassement ou malade ne 
doivent pas être pénalisé-es pour leur accès à 
la hors classe. 
 
 
 

 


